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ANNEXE ÉLV 8.7.6 
 

AVIS DE DÉCISION DU CONSEIL 
À LA SUITE DE LA SÉANCE D’APPEL AU RENVOI 

 
Le (indiquer la date) 
 
Nom de l’élève majeur ou des parents ou du tuteur 
Adresse 
Ville (Province) 
Code postal 
 
Madame, Monsieur, 
 
La présente fait suite à la séance d’appel au renvoi de votre enfant (inscrire le prénom et le nom de l’élève) qui a eu 
lieu le (indiquer la date). 
 
Conformément à la Loi sur l’éducation et à la ligne de conduite du Conseil, « Renvoi des élèves – ÉLV 8.7 » les 
membres du Conseil se sont rencontrés et ont pris la décision suivante : 
 

 Confirmer le renvoi  
 Annuler le renvoi  
 Modifier le renvoi de (préciser) à (préciser) 
 Radier la mention du renvoi dans le DSO       

 
 
 
Les motifs de cette décision sont les suivants : 
 
 
 
Veuillez noter que, conformément à l’article 308 de la Loi sur l’éducation, cette décision est définitive. Pour toute 
question reliée à ce dossier, veuillez communiquer avec le bureau du directeur de l’éducation. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
Le directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier du Conseil, 
 
 
 
(Nom du directeur de l’éducation) 
 
c. c. Directeur d’école 

Surintendant de l’éducation 


